
Formation continue 
Brevet Professionnel Jeunesse Education 
Populaire et Sport

Plusieurs solutions de 
financement 
(voir détails à l’intérieur)

Public cible
Demandeurs d’emploi

www.cfppadugers.com

Septembre à septembre

Tous publics

A Preignan (32)
CFPPA du Gers
Haras du Rambert

Vous êtes
intéressé.e ? 

• Pré-inscription en ligne en 
remplissant ce formulaire :

• ou via notre site web
www.cfppadugers.com

A qui s’adresse 
cette formation ?
Tous publics justifiant 
des prérequis à l’entrée

Comment est-on sélectionné ? 
• Entretien de motivation
• Tests pratiques
• Tests écrits

Métiers visés 
• Moniteur d’équitation
• Enseignant d’équitation

A votre tour, 

transmettez votre 

passion de l’équitation
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Quels sont 
les prérequis ?
• Avoir validé un projet 
professionnel dans le 
domaine (1ère expérience 
ou immersion)
ou
• Etre titulaire des 
exigences préalables de 
la DRJS
ou
• Détenir l’attestation de 
formation aux premiers 
secours

Quand sont évalués les stagiaires ? 
• En cours de formation
• A l’issue de chaque UC
• Epreuves terminales 

BP JEPS
Activités
Equestres

Option 
Approfondissement technique 



Sophie FOUILLOUXSophie FOUILLOUX
Coordinatrice de formation
sophie.fouilloux@educagri.fr
06 84 24 11 69

Contenus principaux de formation

Infos
et inscription

Objectifs de votre formation :

Nathalie ULRYNathalie ULRY
Responsable administratif
nathalie.ulry@educagri.fr
05 62 66 54 64 

Niveau du diplôme
Niveau 4

• Accueillir les publics
• Animer le centre équestre
• Participer à l’organisation des activités équestres
• Promouvoir les activités
• Proposer un projet d’animation et le mettre en œuvre
• Valoriser la cavalerie
• Prendre part aux soins du cheval et entretenir la cavalerie du club
• Entretenir le matériel
• Veiller sur les installations équestres
• Enseigner et «coacher» en concours
• Amener les conditions nécessaires de sécurité

Période de formation
De septembre à septembre
(12 mois)

Voies de formation
• Formation continue
• VAE

Type de certification
Brevet Professionnel 
Jeunesse Education 
Populaire et Sport 
Spécialité «Educateur 
Sportif» - mention activités 
équestresDurée de formation

1345 heures dont :
• 700h en centre
• 645h en entreprise

Modalités pédagogiques
• Formation en présentiel

Pour les personnes en 
situation de handicap, 
merci de nous 
contacter pour étudier 
ensemble la faisabilité 
et les adaptations 
possibles.

Handicap

• Region Occitanie
(demandeurs d’emploi)
• OPCO
• Compte CPF
• Autre : nous consulter

Financement

13,25 € / heure / 
stagiaire en centre
Si financement privé

Frais 
pédagogiques 
éventuels

• DE Educateur Sportif 
• DES
• DEJEPS 
• DEJEPS Supérieur
• Formations 
complémentaires 
gestion

Poursuite de 
formation 
possible

UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure

UC2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant 
dans le projet de la structure

UC3 : Conduire une séance, un cycle d’animation ou 
d’apprentissage dans le champ des activités équestres

UC4 : Mobiliser des techniques de la mention «activités 
équestres» pour mettre en œuvre une séance ou un cycle 
d’apprentissage.

www.cfppadugers.com
Visitez notre site

Taux de réussite
100% (2020-2021)

Taux d’insertion
professionnelle
69% (2020-2021)

Le diplôme de BP JEPS est obligatoire pour enseigner 
l’équitation et permet d’accéder à un emploi dans le monde 
du cheval.

Le moniteur du BB JEPS encadre en autonomie tous les 
publics, dans toutes les activités équestres, à tous les niveaux 
et dans tout type de structure.


